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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que la conclusion de l'UNDT selon laquelle la demande contestant la
décision de récupérer les trop-payés n'était pas à recevoir Ratione Tempis était
correcte, car l'appelant a attendu près de deux ans avant de déposer sa demande à
l'UNDT, ce qui était clairement en dehors du délai. Unat a convenu avec UNDT que la
demande de l'appelant contre la décision de rejeter le paiement rétroactif de
l'allocation de dépendance pour ses enfants adoptés n'était pas à recevoir Ratione
Materiae parce que l'appelant n'a pas demandé d'évaluation de la gestion dans les
délais prévus dans la règle du personnel 11. 2. Unat a rejeté l'on Appel et affirmé le
jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté les décisions: 1) de récupérer les trop-payés prises en
relation avec le non-rapport du demandeur à signaler un changement dans le statut
de dépendance de sa femme, et 2) pour refuser sa demande de prestations de
personnes à charge rétroactive. Undt a rejeté la demande comme non réceptable.

Principe(s) Juridique(s)

Une demande d’aide à la médiation au bureau du Médiateur ne peut pas prolonger
le délai de recherche d’évaluation de la direction lorsque le délai statutaire de 60
jours a déjà expiré.

Résultat
Appel rejeté sur le fond

Texte Supplémentaire du Résultat

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2018-unat-823
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